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EUGENE CHOISY,

HISTORIEN DE LA REFORME CALVINIENNE

par Jaques Courvoisier

IL y a dix ans, Eugene Choisy s'eteignait a Geneve apres une longue carriere au
service de son Eglise et de l'Universite. Le jubile calvinien de cette annee

rappeile tout naturellement ä nos memoires le souvenir de cet homme de bien

dont le labeur scientifique a ete consacre a etudier la periode dont nous celebrons

l'anniversaire 1 et qui, pour en faciliter l'etude, fonda le « Musee historique de la
Reformation et bibliotheque calvinienne ».

Eugene Choisy historien de la Reforme calvinienne? Deux ouvrages suffiraient
a justifier ce titre. Si Choisy est aujourd'hui universellement connu comme historien
de l'Eglise, c'est grace ä la Theocratie ä Geneve au temps de Calvin, sa these de licence

en theologie parue en 1897, et a YEtat chretien calviniste ä Geneve au temps de

Theodore de Beze, sa these de doctorat en theologie, parue en 1903.

« Vous etes pour nous la Reforme... vous nous avez appris, un peu, ä epeler
ce mot enorme », lui disait Georges Berguer au cours du diner de ses trente ans
d'enseignement. Comme c'est vrai! Choisy, c'est Calvin et Theodore de Beze, toute
la Reforme a Geneve forgeant la cite et rayonnant, de la, sur le monde; c'est l'histoire
de ce mariage, faut-il dire « de raison », mieux peut etre « de foi », qui unit les desti-
nees du Picard et de la ville rhodanienne en une seule, ä partir de quoi notre cite
entre dans l'histoire universelle d'une fa§on telle qu'on ne peut pas plus penser a
Geneve sans Calvin qu'ä Calvin sans Geneve.

Calvin et Theodore de Beze; deux histoires si differentes, dont l'une est la suite
si evidente de l'autre qu'elles n'en constituent qu'une seule. La jeunesse et l'ado-
lescence, puis l'äge mür; la mise au point de la doctrine et l'application de cette
doctrine. Les deux ouvrages sont inegaux quant au nombre de pages. Iis poursuivent

1 Cf. J. Courvoisier: Les travaux historique du Professeur J.-E. Choisy. Recueil de la
Faculte de theologie, n° VII (1941). Ce cahier contient egalement la bibliographie des oeuvres
de Choisy.
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aussi uii but different, semble-t-il. Le premier parait plus axe vers la doctrine, le
second vers l'histoire. Le premier decrit davantage le systeme en s'efforyant de com-
prendre de quoi il s'agit, le second accentue le deroulement historique des evene-
ments. II est vrai qu'au strict point de vue des faits, l'epoque de Calvin etait alors un
peu plus connue que celle de Theodore de Beze. L'intention de Choisy est claire dans
son premier volume, il cherche a « comprendre les evenements qui se sont deroules
de 1536 ä 1564 en les examinant a la lumiere du principe theocratique qui a ete
etabli a Geneve, avant l'arrivee de Calvin (par Froment puis Farel), lorsque la
Reformation y a ete adoptee » (Theocr., p. 7). Comprendre pour apprecier, telle est
l'intention de Choisy. II avait pour cela des sources telles que les Registres du Conseil,
du Consistoire et de la Compagnie des pasteurs, et une bibliographie qui, pour etre
peu abondante, n'en etait pas moins a considerer, soit les ouvrages de Kampschulte,
de Roget, et surtout de J.-A. Gautier.

* * *

Voici done une page d'histoire genevoise et reformee ecrite tout simplement,
dans un style agreable, et qui nous aide a comprendre ce qui s'est passe au moment
oil la reforme calvinienne commence a s'epanouir, cette reforme que l'historien von
Schubert designe comme etant celle qui fait face a la Contre-Reforme, celle qui donne

une organisation ä l'Eglise reformee par la parole de Dieu, celle grace ä laquelle le

protestantisme devient une puissance mondiale.
Choisy decrit au fur et a mesure les evenements. Suivons-le: Voici la Reforme

qui s'etablit a Geneve avant Calvin, avec l'abolition de la messe. Voici Farel qui
ne sait oü donner de la tete et adjure Calvin, de passage en notre ville, de rester

pour organiser ce qui doit l'etre apres l'abolition de l'ancien etat de choses. Voici le

jeune Picard qui se met ä l'ouvrage, exige une discipline, des ofheiers pour l'exercer
(ce ne sont pas encore des anciens), une confession de foi que l'on devra jurer. II
est intransigeant sur les droits de l'Eglise en face de l'Etat et cette intransigeance
est aussi la mesure de son respect vis-a-vis des autorites lorsqu'elles agissent dans

leur domaine. L'oeuvre de Calvin debute par un echec. On ne perdra pas son temps
a en rechercher les responsabilites. Constatons le fait. Calvin s'en va a Strasbourg.
Au bout de trois ans, le magistrat de Geneve le rappelle. II finit par acceder ä cette

requete. Maintenant, son ceuvre commence; maintenant, il ne quittera plus la ville.
Petit ä petit, la theocratie s'afhrmera.

Mais qu'est-ce done que la theocratie calvinienne?

II regne sur ce point passablement de confusion. II importe avant tout
de s'entendre sur le sens du mot theocratie. Si l'on prend ce mot dans son sens

etymologique: gouvernement de Dieu, il est impossible de ne pas reconnaftre
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qu'il y a eu theocratie a Geneve. Si on le prend dans le sens de la domination
de l'Eglise sur l'Etat ou dans le sens de la domination du clerge sur le gouver-
nement politique, il est tout aussi impossible de ne pas reconnaitre qu'il n'y a

pas eu theocratie a Geneve.
Notre dessein est de montrer en quoi Geneve a ete soumise dans sa vie

politique comme dans sa vie ecclesiastique, dans la vie publique de ses citoyens
comme dans leur vie privee, ä un principe theocratique, ä un gouvernement
de Dieu.

(Theocr., p. 6.)

Seulement, cette autorite (la theocratie) n'est pas celle d'un corps, c'est
l'autorite de Dieu, c'est-a-dire en pratique l'autorite de la Bible, recueil des
ordonnances divines, morales et doctrinales.

{Theocr., p. 51.)

En pratique, il est clair qu'un tel regime doit rencontrer des difficultes.

Le point delicat sera de savoir auquel des deux gouvernements appartient
le droit de decider ce qui est ou non exige par la Parole de Dieu...

II est evident que la distinction et l'independance absolue des deux pou-
voirs sont impossibles par le fait qu'ils sont allies et qu'ils s'appuyent mutuelle-
ment. La paix et l'harmonie ne regneront que lorsque des deux cotes on sera
d'accord sur 1'interpretation de la Parole de Dieu. Calvin, en s'imaginant
pouvoir donner de ce principe divin d'autorite une interpretation absolument
adequate et infaillible, se heurtera aux memes oppositions et aux memes
resistances auxquelles l'Eglise catholique s'est heurtee. La seule difference
— et eile est considerable — entre lui et eile, c'est qu'il afhrme l'independance
des deux domaines spirituel et civil, et non la domination du pouvoir
ecclesiastique sur la societe civile. II met la Bible a la place de la hierarchie papale.
II n'est pas hierocrate, mais bibliocrate. Et s'il y eut plus tard, comme dit
Roget, une deference des autorites civiles pour les desirs des pasteurs qui
ressemblait fort ä la soumission, cela tient sans doute a la vigueur du caractere
de Calvin, mais aussi et surtout au fait qu'il etait l'homme competent pour
donner force de loi au principe d'autorite de la Parole de Dieu. II avait un
programme arrete de gouvernement spirituel; on avait confiance en lui et on
avait besoin d'etre dirige par lui, pour ne pas tomber dans l'anarchie et le desor-
dre. L'etablissement de la Reforme avait ete une revolution. On avait rejete
l'ancien principe d'autorite, par besoin de liberte religieuse et d'independance
politique. D'autre part on ne voulait pas d'un regime de licence, de bon plaisir,
de complet relachement moral. On s'inclinait done dans tout ce qui etait — ou
paraissait etre — matiere spirituelle, devant Interpretation donnee par Calvin.
Mais le pouvoir civil, fortement constitue, n'en maintenait pas moins avec un
soin jaloux ses prerogatives propres. II n'y avait pas theocratie clericale, il y
avait theocratie de ce qu'on entendait alors par «Parole de Dieu», theocratie
de la Bible, lue et interpretee non comme le temoignage humain d'une action
divine dans l'histoire, mais comme une regle de doctrine et de conduite.

{Theocr., pp. 52-53.)
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II faut des organes pour un tel gouvernement.

La theocratie calviniste institue le gouvernement de la Bible, document
de la loi divine. La religion est ainsi conyue ecclesiastiquement, non comme
un principe de vie, mais comme un gouvernement, et l'homme devient le
sujet d'un souverain absolu dont la volonte s'exprime par des ordonnances.

Pour que celles-ci fussent observees, il fallait un corps qui veillat, comme
un tribunal de police, au respect de la loi divine. Ce corps fut le Consistoire.

{Theoer., p. 55.)

Compose des pasteurs de la ville et cle quelques delegues du Conseil, le Consistoire

est l'organe charge d'exercer la discipline ecclesiastique, par oü il faut entendre
en premier lieu le maintien de la doctrine et subsidiairement la vigilance sur le

comportement moral des citoyens membres de l'Eglise, etant donne que ces deux
qualites coincident chez tout habitant de Geneve. Bien entendu, on ne formulera
pas une constitution que l'on n'eut plus, apres, qu'a appliquer. Les ordonnances de
1541 furent promulguees un certain temps avant d'etre totalement executees;
e'est la l'histoire que nous decrit Choisy. On sait toutefois qu'a travers de terribles
luttes, Calvin parvient a faire triompher, nous ne dirons pas sa cause, mais la cause

a laquelle il s'etait devoue corps et äme.

Calvin reconstruit l'Eglise sur la base nouvelle de l'autorite de la Parole de
Dieu, de la loi de Christ, rempla9ant l'autorite de la loi papale. II fait un effort
immense pour etablir l'ordre politique et l'ordre ecclesiastique inseparables
l'un de l'autre, en soumettant la cite entiere au regne de Dieu, a sa volonte
revelee par Jesus-Christ, afin que la liberte acquise par la rupture avec l'Eglise
papiste, ne soit pas, comme il le dit, « servitude tres miserable ».

En elevant cette nouvelle theocratie, qui n'est plus une hierocratie, mais
une bibliocratie, il trouvait en face de lui des hommes que le souci du regne
effectif de Christ ne touchait que tres faiblement, des partisans de la souverainete
absolue du pouvoir politique en matiere spirituelle, des hommes qui, tout en
admettant la base theocratique de la cite, auraient voulu confier au magistrat
seul le soin de regier le fonctionnement de la « Reformation ». En resistant a

ces pretentions cesareopapiques, avec la puissance de conviction et d'energie
tenace que l'on sait, Calvin a donne a l'Eglise reformee la conscience d'elle-
meme, la conscience de sa mission propre, il a conquis pour elle l'independance
spirituelle necessaire a l'accomplissement de sa täche.

(Theocr., p. 168.)

Voici maintenant comment les deux pouvoirs, civil et ecclesiastique, coexistent

dans leur commune soumission a la parole de Dieu telle que l'Ecriture sainte en

temoigne:
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Calvin ne pense absolument pas ä etablir la separation de l'Eglise et
de l'Etat, congus comme deux societes distinctes poursuivant des buts differents;
au contraire Calvin etablit entre l'Eglise et l'Etat une relation tres etroite,
parce qu'il les envisage comme deux pouvoirs coordonnes, s'exergant dans une
societe unique, au service d'une seule autorite, celle de Dieu. Mais il a eu le
merite d'avoir nettement revendique l'independance des deux pouvoirs dans
leurs spheres propres et d'avoir distingue celles-ci plus rigoureusement qu'on ne
l'avait fait jusqu'alors...

Chaque pouvoir a done ses droits auxquels il ne saurait etre touche. La
distinction est reelle, mais l'union n'en est pas moins intime, car un principe
fondamental et unique domine les deux juridictions. Ce principe est celui de
l'autorite de Dieu, de la theocratie. L'Eglise et l'Etat doivent se proposer le
maintien de l'honneur de Dieu et l'avancement de sa gloire souveraine.

Iis poursuivent le meme but par des moyens differents. II ne doit done pas
y avoir opposition entre eux. L'Eglise enseigne et eduque, l'Etat veille a la
discipline et a l'ordre exterieurs. L'Etat est le surveillant, au besoin le paci-
ficateur, le pouvoir judiciaire en matiere civile, et le pouvoir executif en tout.
L'Eglise est la conseillere, le censeur et l'instituteur.

Les deux pouvoirs, se contrölent mutuellement, ils influent l'un sur l'autre,
ils s'appuient, ils s'unissent pour etendre le regne de Dieu. Iis reconnaissent
Christ pour le chef invisible et le legislateur supreme de la societe dans laquelle
ils agissent. Sur la terre, le pouvoir politique, prince ou magistrat, est le chef
visible, parce que l'Eglise ne possede pas de pouvoir temporel. Le pouvoir
politique a la surveillance exterieure de l'Eglise, mais celle-ci a la direction
de la discipline et de tout ce qui concourt a retablir le regne de Dieu. L'influence
du pouvoir politique n'est done pas bannie de l'Eglise et la discipline spirituelle
est en derniere instance le devoir et le droit du magistrat. Aussi les ordon-
nances ecclesiastiques, instituant et organisant le gouvernement spirituel,
sont-elles adoptees succesivement par les syndics, par le Petit et le Grands
Conseil et par le Conseil general, c'est-a-dire par le peuple assemble au son des
trompettes et de la grosse cloche. L'union des deux pouvoirs qui culminait a
Rome dans la personne du pape chef supreme de l'Eglise, s'opere a Geneve
dans le peuple par 1'identification du croyant et du citoyen et de leurs droits
respectifs...

L'Etat est done le maitre; il a la direction et la surveillance exterieures
de l'Eglise; seulement ce n'est pas lui, mais l'Eglise, qui doit determiner quelle
est la volonte revelee de Dieu, norme et critere de tous les actes du gouvernement

civil. En realite l'influence dirigeante appartient au corps ecclesiastique,
ou plutot au theologien qui sera reconnu pour l'interprete autorise de la Bible.

En vertu de sa vocation, le ministre de la Parole a non seulement le droit,
mais le devoir d'eclairer le pouvoir politique sur sa tache. Le doigt sur les
tables du Sinai, il lui montre la voie. Le magistrat doit ecouter et suivre le
conseil du ministre fidele qui, lui, enseigne ce qui est exige par l'Ecriture.
De son cote, le magistrat doit proteger l'Eglise de Dieu et ses ministres, veiller
au maintien et au progres de la vraie foi et du culte evangelique. Ainsi l'Eglise
regle le programme d'action du pouvoir politique, l'Etat est le pouvoir executif
de la loi divine, l'Eglise le pouvoir judiciaire qui determine ce qui est legislation
divine et veille a ce que cette legislation soit obeie. L'Eglise interprete et
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remontre, l'Etat impose l'obeissance par la force, il prete le concours du bras
seculier; elle accomplit les fonctions de l'äme, lui Celles du corps; eile laisse a
l'Etat les honneurs exterieurs, tandis qu'elle veille a ce que le magistrat ne
s'ecarte pas de la poursuite du but theocratique.

(Theocr., pp. 251-254.)

Ce qui frappe, lorsqu'on lit les ouvrages de Choisy, c'est l'absence de passion
et son corollaire: la recherche tranquille mais tres serieuse, et serieuse parce que
sereine, de la verite. Cette impression — c'est plus qu'une impression pour l'historien
qui peut verifier les assertions qu'il rencontre — se degage de la lecture de ses livres.
Une atmosphere de confiance y est repandue. Avant de le savoir, on sent qu'on
peut se fier au jugement de l'homme qui ne cache pas ses convictions, mais qui, a

cause meme de ses convictions, a un tres grand respect de la verite. Ecoutons-le
encore dans ce jugement sur Calvin et son Systeme:

Le systeme theocratique de Calvin etait un systeme pedagogique, un
gouvernement spirituel d'une incroyable puissance. La cite-Eglise que Calvin
a comme petrie de ses mains a fait l'etonnement, a excite la colere des adver-
saires de la Reformation et a eveille l'admiration et l'enthousiasme de ses amis.
Elle a temoigne a la face du monde que le protestantisme n'etait pas un principe
d'anarchie politique, morale et doctrinale, mais un principe de liberte politique,
d'ordre et de progres dans la doctrine et dans les mceurs. En effet, le calvinisme
ne s'est pas attarde comme le lutheranisme dans la contemplation de la seule
doctrine de la justification personnelle par la foi en Christ, il a cherche a appli-
quer son principe a la societe comme aux individus. II a enseigne aux consciences
ä se soumettre directement a l'autorite de Dieu en obeissant ä sa Parole, il
leur a donne le droit et le devoir de s'affranchir de toutes les prescriptions
humaines, de toutes les pratiques superstitieuses ou « idolätres », de toutes les
doctrines fausses du papisme. En meme temps, il affirmait energiquement la
saintete et l'inviolabilite de la loi morale, la responsabilite immediate de
l'homme vis-a-vis de Dieu, l'egalite de tous devant Dieu et le retablissement
d'une union directe du fidele avec Dieu par le Christ des Ecritures.

{Theocr., pp. 278-279.)

Calvin a-t-il ete en cela un dictateur?

Plusieurs historiens ont attribue a Calvin un pouvoir dictatorial. Les
travaux de Roget ont montre que cette affirmation n'est pas conforme a la
verite historique.

{Theocr., p. 6.)

Calvin n'a pas refondu et jete dans un moule nouveau toutes les institutions
politiques et civiles de Geneve. Calvin n'a jamais possede une science
universelle et n'a jamais exerce une dictature ä Geneve.

{Theocr., p. 61.)
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Qu'on n'aille plus, apres cela, nous parier de Calvin et de sa soi-disant dictature.

Choisy fait bonne justice de ceux qui avancent cette assertion et il est triste de

constater que cinquante ans apres la parution de la Theocratie a Geneve au temps
de Calvin de pareilles contre-verites continuent ä circuler.

Un des grands reproches faits a Calvin a ete son attitude lors de l'affaire Servet.

Non content d'en parier en detail dans sa Theocratie, Choisy a publie une etude

sur ce sujet qui a paru aux Editions de la Cause. Apres avoir montre en Servet un
homme d'une grande sincerite et d'une foi qui le ferait passer aujourd'hui aux yeux
de beaucoup pour un orthodoxe, mais dont les idees representaient indeniablement

un danger pour la cite genevoise, Choisy ne nie pas la responsabilite de Calvin dans

la livraison de lettres qui servirent aux poursuites intentees contre le medecin

espagnol en France, il conclut en ces termes:

Calvin avait cru remplir un grand devoir au plus pres de sa conscience,
et venger l'honneur de Dieu, qu'il jugeait offense par un blasphemateur. Et
la facilite avec laquelle il avait fait partager son sentiment aux magistrats et
aux Eglises suisses, voire meme ä ses antagonistes, les «libertins » de Geneve,
nous revele ä quel point son erreur lamentable etait partagee par son siecle.
Les adversaires resolus de la punition des heretiques, tels que l'humaniste
frangais Sebastien Castellion, et le magistrat bernois Zurkinden (un bon cal-
viniste) etaient de tres honorables mais trop rares exceptions... Les principes
qui dans cette affaire ont inspire la conduite de Calvin et les juges de Servet
ne sont evidemment pas les principes de l'Evangile.

Le Christ a repudie tout emploi de la contrainte en matiere de foi et s'il a
donne ä son Eglise, comme but, de repandre et de faire triompher la verite, il
lui a donne, comme moyen, la charite, c'est-a-dire l'amour dont il est lui-meme
le modele parfait, l'incarnation supreme.

Or, l'Eglise avait oublie l'enseignement, l'exemple de son Maitre, eile etait
devenue infidele a l'esprit du Christ, eile jugeait que l'erreur, meme sincere,
en religion, est un crime, que les ministres de Jesus-Christ doivent denoncer
les heretiques au pouvoir seculier, que les magistrats civils ont pour premier
devoir de punir l'offense faite ä Dieu par l'heretique, de maintenir par le glaive
et le feu le dogme ofhciel de la Trinite comme fondement de la religion et de la
moralite chretiennes... Dans leur clarte sinistre, lesflammesdu bücher deCham-
pel nous montrent les terribles erreurs du passe pesant lourdement sur la
Reformation calviniste et faussant son developpement normal. Les protestants, qui
reclamaient la liberte pour eux-memes, ne devaient pas, en bonne justice, la
refuser aux autres, ä ceux qui croyaient autrement. Le principe meme de la
Reformation n'est-il pas la proclamation du droit de l'individu d'obeir a sa
conscience, eclairee et affranchie par le Christ, par la Parole de Dieu et de croire
selon ses convictions personnelles

Ne jetons pas trop facilement la pierre aux reformateurs: ils ne se ren-
daient pas compte des consequences de leur doctrine ni de la portee veritable des
principes qu'ils proclamaient. Qu'on se rappeile que si le bücher de Servet est
tristement celebre, s'il a engendre, s'il engendre encore un si grand scandale,
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c'est que, du cote protestant, il s'eleve « seul», c'est qu'il est en contradiction
absolue avec le principe de la Reformation, avec la liberte de conscience, avec
l'Evangile de Jesus-Christ

{Calvin, educateur des consciences, pp. 162-165.)

Quelques annees apres la Theocratie ä Geneve au temps de Calvin, c'etait au
tour de VEtat chretien calviniste a Geneve au temps de Theodore de Beze de sortir
de presse. L'epoque decrite est tout autre. Calvin est mort, son oeuvre est achevee.
II faut continuer, c'est la l'ceuvre de Theodore de Beze. La periode est differente
au point de vue de la situation exterieure. Si le temps ou a vecu Calvin a ete assez

tranquille, par ou nous voulons dire si Geneve n'a pas ete alors inquietee par l'etran-
ger, la cause en est dans la guerre qui occupait les energies militaires des souverains
dans d'autres aventures. Le traite de Cäteau-Cambresis (1559) avait mis fin a la
guerre entre la France et l'Empire. La menace devenait redoutable pour les evan-
geliques, car les deux souverains catholiques romains pouvaient maintenant se

vouer plus completement ä la lutte contre ce qu'ils consideraient comme l'heresie.
Pour Geneve, la situation etait des plus serieuses. Le due de Savoie allait revenir
au pays et on allait bien voir que sa presence serait rien moins que confortable

pour la cite reformee. Imperturbable, les reformateurs avaient quand meme, en
cette annee 1559, fonde le « College et Academie » qui devait attirer tant de monde
et demeurer comme un des plus beaux temoignages de leur oeuvre.

Remarquons en passant que le titre du deuxieme ouvrage dont nous parlons
n'est pas la Theocratie au temps de Theodore de Beze, mais bien VEtat chretien
calviniste. Le nom a change. Choisy aurait-il voulu changer de point perspectif,
envisageant de comprendre ce qui s'est passe au temps de Calvin et de decrire ce

qui s'est passe ä l'epoque de Theodore de Beze? En un certain sens, oui. Mais nous

pensons qu'il y a autre chose. En continuant ä approfondir le sujet, Choisy a pense

que le terme d'Etat chretien etait plus exact, plus approprie que celui de theocratie

lorsqu'on voulait rendre compte de ce qui existait ä Geneve au XVIe siecle. II nous
l'a dit personnellement ä plusieurs reprises.

Quoiqu'il en soit, l'epoque de Theodore de Beze nous montre, a Geneve, des

rapports tout differents entre le ministre et le magistrat, si on les compare a ce

qu'ils etaient au temps de Calvin. Ce dernier avait lutte autrefois contre un magistrat
jaloux de son autorite. Si maintenant ministres et magistrats luttent entre eux,
ils sont pourtant unanimes a considerer comme indiscutee l'autorite de Calvin et
de ses ecrits.

En effet, le pouvoir politique prend davantage conscience de lui-meme,
de sa force et de ses droits. II ne combat pas, comme les perrinistes, l'autorite du
gouvernement spirituel, mais il veut la regier, la controler et au besoin I'exercer
aussi lui-meme. II admet pleinement le regime theocratique, mais il veille ä
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ce que les prerogatives du magistrat demeurent intactes, il eherche ä les etendre.
II rencontre chez Theodore de Beze un chef du gouvernement spirituel autre-
ment souple et conciliant que Calvin, bien plus dispose par son education, sa
tournure d'esprit et son caractere ä lui faire des concessions importantes.

D'ailleurs Theodore de Beze n'a pas eu comme Calvin a soutenir d'äpres
et incessants combats contre un magistrat hostile au gouvernement spirituel
de l'Eglise. II est venu s'etablir a Geneve apres les grandes luttes, apres la vic-
toire des calvinistes, et n'a connu qu'un magistrat bien dispose, pret a s'incliner
devant ce qui etait reconnu pour etre exigence manifeste de la parole et de la
loi divines. Aussi n'a-t-il pas toujours defendu avec une tenacite calvinienne
l'autonomie de la Compagnie. II lui est arrive plus d'une fois de s'allier avec
Messieurs contre la majorite de ses collegues.

{Etat chretien, pp. 380-381.)

On pourrait presque se demander si le pouvoir politique n'a pas efface et
neutralise l'oeuvre de Calvin et si le regime genevois n'est pas devenu semblable
ä celui des autres republiques suisses au point de vue du role spirituel et eccle-
siastique joue par le magistrat. En realite il n'en est pas ainsi. Non seulement
ä Geneve, la discipline est plus stricte et moins completement du ressort du
gouvernement politique, mais aussi et surtout l'Eglise demeure comme un
pouvoir dans l'Etat et conserve une prerogative essentielle, celle des remon-
trances dans les predications. /T, 7r {Etat chretien, pp. 412-413.)

Les conflits entre l'autorite civile et l'autorite ecclesiastique nous sont decrits
en detail, avec 9a et la quelques points saillants tels que l'affaire Legagneux et
le ministere aupres des pestiferes, l'affaire Pertemps (une question de malversations)

et l'affaire Bertram (blaspheme), l'affaire Colladon et la question du secret
professionnel des ministres, l'affaire Gando et la question matrimoniale, l'affaire
Tillier... J'en passe. Les questions relatives au renouvellement des ordonnances et
des edits sont egalement abordes, les difficultes rencontrees pour la poursuite de

l'enseignement au sein de l'Academie, ainsi que le developpement de la haute
ecole. La vie et l'attachement des etudiants ä Geneve sont egalement evoques.

a Geneve les etudiants se sentaient en une certaine mesure citoyens
et soldats. Le siege que soutenait la Republique etait par-dessus tout un combat
pour une cause sainte, la lutte materielle pour les principes de la foi reformee
qu'ils entendaient exposer et defendre par leurs maitres a l'auditoire. II etait
naturel qu'ils se sentissent appeles a y prendre part. L'etat d'esprit qui en
resultait pour eux leur faisait accepter la discipline extraordinaire a laquelle
ils etaient soumis, comme il l'avait fait accepter aux Genevois eux-memes.
C'etait une discipline militaire.

{Etat chretien, p. 425.)

Par ailleurs, nous apprenons quelle est la situation sociale et economique de
Geneve, le role de l'usure, la codification du pret a l'interet, l'etablissement d'une
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banque de prets, reflet des difficultes financieres avec lesquelles l'Etat etait aux
prises.

Les epidemies de peste, les hivers rigoureux, 1'afflux des refugies, la Saint-
Barthelemy et ses repercussions ä Geneve, l'Escalade et le danger Savoyard, tout
est rappele pour rendre aussi complete que possible la description de la vie dans
notre ville entre 1564 et 1605.

Sans doute, la description est-elle moins spectaculaire qu'au temps de Calvin,
sans doute cette histoire est-elle plus « locale » que l'autre, moins propre ä etre,
comme la premiere, matiere a histoire universelle. Tout de meme: on y voit ce que
donne, dans la pratique, le Systeme que Calvin avait — autant qu'il est possible
en pareille matiere — mis au point.

Voici maintenant une description du magistrat au temps de Theodore
de Beze:

Les magistrats eleves ä l'ecole du regime calviniste sont tous penetres de
l'esprit qui anime les Ordonnances, les edits et la vie de la Cite et de l'Eglise.
Iis ont un souci tres vif de la reputation morale de Geneve. Us connaissent de
mieux en mieux les saintes Ecritures et, n'etant plus novices comme les
magistrats du temps de Calvin, ils savent ce qu'ils se veulent et resistent fort bien
ä certaines pretentions de la Compagnie, ou de quelques ministres encore
entaches d'esprit clerical et inspires par les souvenirs de la theocratie papale.
Mais, lors meme qu'ils font opposition aux pasteurs, ils protestent cle leur
respect pour l'autorite souveraine de Dieu.

On les voit prendre au serieux leur role de surveillants des ministres, et
commander a Jean Legagneux de remplir sa charge aupres des malades atteints
de la peste. Ils exigent de vraies visites et ils contribuent ainsi grandement
a pousser les ministres ä s'acquitter entierement des devoirs de leur vocation.

Les deputes du Conseil charges d'entendre les candidats au ministere
relevent a l'occasion les erreurs de leurs « propositions ». Ils apprecient s'ils sont
« beaucoup fondez », s'ils sont hommes « pertinents », doues de science, sachant
bien expliquer leur texte et « adapter » les passages de la sainte Ecriture.

Messieurs veillent aussi a ce que les sermons ne soient pas trop longs;
ils veulent que dans la chaire cle verite les ministres de la « Parole » prechent
« a edification plutot qu'a scanclale ». Ils examinent les proclamations invitant
le peuple a un jeüne, ou a des prieres extraordinaires, et les font publier. Ils
fixent la date de ces jours d'humiliation, et parfois ils prennent eux-memes
l'initiative de les proposer. Ils acceptent ou refusent de preter temporairement
ou de ceder definitivement ä des Eglises clu dehors tel des ministres de l'Eglise
cle Geneve. Ils veulent qu'aucune innovation ne soit introduite en l'Eglise sans
leur autorisation. Ils empechent la diffusion des erreurs en matiere de doctrine
ou coadministration ecclesiastiques, ils pourvoient a l'entretien des ministres,
a leurs necessites, a leur logement. Iis clonnent des ordres pour que les « admo-
dieurs», ou fermiers des revenus de la Seigneurie, fournissent le vin de la cene
dans les paroisses de la campagne.

{Etat chretien, pp. 452-454.)
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Comme pendant, voici un portrait des ministres:

Les ministres genevois se rattachent encore directement ä la tradition
prophetique par le caractere profondement ethique et religieux de leur patriotisms.

Iis ont ä un degre intense le sentiment de la gravite des peches de la
nation, et le disent ouvertement dans la chaire de verite, sans crainte de deplaire
aux grands et aux puissants, ni a la majorite du peuple. II n'y a chez eux, en
somme, ni crainte servile, ni silence interesse vis-ä-vis des magistrats infideles,
ni basse flatterie des prejuges et des passions populaires: ils ne sont ni des

courtisans, ni des demagogues.
Leur predication a des affinites extremement frappantes avec la predication

des prophetes.
Iis sont eux aussi ä une epoque de transformation sociale et de developpe-

ment commercial; ils abordent par consequent, dans leurs discours, les questions
de moralite, d'equite et de justice commerciales. Iis exigent que les lois soient
appliquees et executees sans acception de personnes, mais ils insistent aussi

pour que la justice et l'equite president ä toutes les relations sociales, meme
lorsqu'il n'y a pas une ordonnance legale faisant regie obligatoire; ils proclament
le devoir de traiter avec bonte les pauvres et les etrangers. Comme les prophetes,
ils ne prechent pas l'observation des pratiques et des preceptes religieux, sans
faire sentir que cette observation est necessaire au bien de la communaute en
general et ä celui des classes pauvres en particulier. Enfin ils ne se contentent
pas d'une religion purement nationale et collective, mais ils veulent amener les
individus a entrer en relations personnelles avec Dieu.

L'esprit prophetique, qui est un esprit de haute moralite, de patriotisme
eclaire et courageux, de compassion pour les faibles et les malheureux, de sain
individualisme, est done caracteristique des pasteurs de l'Eglise de Geneve ä

l'epoque de Theodore de Beze. On peut dire d'eux ce que lord Shaftesbury a
dit de Jeremie: «Iis sont toujours prets a exhorter, a instruire, a avertir, a
menacer, a encourager.» Mais, a la difference de Jeremie, on peut affirmer que
d'une maniere generale ils ont ete ecoutes et n'ont pas toujours preche dans
le desert a des oreilles fermees et a des coeurs endurcis. Sans doute, on les a
souvent trouves fort importuns et singulierement indiscrets, mais, grace a eux,
grace a la tradition instituee et a l'exemple de fidelite donne par leur maitre
Calvin, Geneve a traverse nombre de crises morales et nationales, eile a echappe
a la destruction, a l'asservissement, a la corruption, et a travers mille dangers,
eile a garde son independance politique, son individuality morale et sa foi
religieuse. L'esprit qui anime les ministres au point de vue social et politique
est bien celui des prophetes.

(Etat chretien, pp. 471-473.)

Et maintenant, la critique:

Dans l'Etat chretien, le pasteur calviniste, revetu du ministere de la
« Parole », est un surveillant, un censeur, un procureur general soutenant les
droits de Dieu et accusant au nom de sa loi, plutot qu'un temoin du Christ
historique et un apotre de la bonne nouvelle de l'amour de Dieu et des com-
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passions du Sauveur. II est davantage porte a reglementer et a legiferer qu'a
proprement evangeliser, a blamer qu'a louer, ä critiquer qu'a encourager. II a
l'esprit des anciens prophetes, plus que l'esprit des disciples du Christ.

De son cote, le magistrat chretien, tenant le glaive pour punir le mechant
et maintenir l'honneur de Dieu, intervient energiquement pour faire respecter
la loi morale et religieuse, sans etre arrete par le souci de respecter la liberte
individuelle, laquelle est encore chose inconnue.

Ce pouvoir de contrainte, cette action morale de l'Etat chretien, ont ete
amerement critiques par l'ecole liberale moderne. Ces critiques sont justes et
fondees, pour autant que l'Etat chretien portait atteinte a la liberte de
conscience, mais les experiences faites par la societe moderne prouvent la
necessite de revenir sur bien des points ä l'autorite de la loi et a la puissance du
magistrat, afin d'empecher que la liberte individuelle ne porte atteinte a la
liberte des autres. Le mouvement actuel nous ramene a une discipline exercee
par les pouvoirs publics pour empecher l'oppression et l'exploitation des faibles,
et pour assurer le repos hebdomadaire aux travailleurs, reprimer l'abandon de
famille, la negligence des devoirs naturels, l'ivresse et l'alcoolisme habituels
et la faineantise conduisant ä la mendicite.

(Etat chretien, pp. 512-513.)

On retrouve ici ce que nous disions plus haut de la serenite et du serieux de

Choisy historien. Se gardant d'identifier la Geneve calviniste avec le Royaume de

Dieu, il souligne cependant le temoignage que cette Geneve rend a ce royaume.
Ce qu'il dit ne tient ni du bläme ni de l'eloge, mais de la constatation. Choisy est

engage dans cette histoire et ne s'en cache pas. II vit de la verite dont un Calvin
et un Beze ont vecu, mais il se garde d'identifier Calvin et Beze avec cette verite.
C'est pourquoi il fait bon l'entendre parier du XVIe siecle, parce qu'avec lui on
se sent en sürete lorsqu'il classe les faits, les apprecie, et refait l'histoire.

* * *

J'ai beaucoup laisse parier Eugene Choisy, je sais qu'on m'en saura gre. D'ail-
leurs, on me permettra bien de le confesser, ce travail m'a ete une grande joie.
Lire Eugene Choisy, c'est une occasion de le retrouver, de le revoir, de l'entendre
ä nouveau. Tandis que je tournais les pages de ses ouvrages, l'homme reapparaissait
devant moi avec sa bonte rayonnante, avec cette bienveillance qui vous mettait
en confiance, avec cette autorite et ce sens de la vie de l'Eglise que tous, unanime-

ment, lui reconnaissaient. II avait des idees qu'il exprimait en formules breves et

qu'on l'entendait repeter souvent. L'une d'elle a ete le titre d'un ouvrage qui
contient six travaux publies a diverses occasions: Calvin, educateur des consciences.

C'est pourquoi, terminant cet expose, je cite encore une derniere page de Choisy

qui s'adapte aussi bien ä l'historien de la Reforme qu'a l'homme:
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Le calviniste est l'homme de la conscience. II ne se dirige pas d'apres ce

que font les autres autour de lui il regarde ä sa conscience; il refuse d'etre lie
dans ce qui touche au domaine de la conscience; il ne craint pas de repousser
les reproches et les critiques, de resister aux autorites et aux puissances, lors-
qu'il est convaincu d'avoir agi « en bonne conscience ». II ne prend pas une
decision importante, il ne s'engage pas par une promesse, ni surtout par un
serment, sans se demander s'il peut le faire «en bonne conscience »; car pour
lui le souverain bien, la chose capitale, c'est le «repos», c'est 1'« acquit » de sa
conscience, et il ne souffre pas d'avoir la conscience « chargee ». II ne consent
pas ä agir contre sa conscience, il dit tout haut ce qu'il pense tout bas «en sa
sa conscience » et s'il donne un avis il se sent oblige de le donner «en toute
conscience ».

C'est pourquoi il ne saurait admettre que, pour empecher une chose mau-
vaise, on en fasse une autre qui soit aussi mauvaise; sa conscience chretienne
est eclairee par la parole de Dieu et c'est dans cette parole qu'il puise la certitude
de son devoir et l'assurance de ses convictions.

L'education calviniste a fait des hommes aux convictions fermes, ä la volonte
energique, des hommes respectueux de l'autorite souveraine du Dieu vivant,
nourris des legons salutaires de la Bible, victorieusement armes contre les
seductions et les erreurs de Rome, penetres d'un austere sentiment du devoir,
possedes par un besoin indestructible de science, d'equite et de purete, prets
ä tout souffrir, ä mourir plutot que de flechir, et de mentir a leur conscience.

C'est un des plus beaux titres de gloire de notre reformateur.

(Calvin, educateur des consciences, pp. 115-116.)
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